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SCEPTRES D’OR DU DEVELOPEMENT DURABLE 2008 

-NOTRE DAME DE MONTS- 

I- Fiche d’Identité 

 

 

 

 

I- Thème du projet 

Thème du projet 

Maison de la Dune et de la Forêt 

 

 

II- Description et intérêt du projet 

Résumé du projet Originalités 

En 1994, la forêt domaniale de pins 

maritimes de Notre Dame de Monts 

souffre de dépérissement 

(appauvrissement du sol, salinité des 

embruns, invasion par les cochenilles). 

L’ONF et la municipalité créent 

ensemble La Maison de la Dune et de la 

Forêt. 

La Maison de la Dune et de la Forêt est 

un site de détente, de découverte et 

surtout d’éducation à l’environnement. 

Ce lieu convivial et accessible à tous 

permet de découvrir les curiosités des 

espaces naturels par le biais 

d’animations pédagogiques et 

d’expositions ludiques, interactives et 

▪ A l’avant-garde de son temps pour tout ce qui 

porte les noms maintenant de « développement 

durable », « sensibilisation pour les espaces 

fragiles », « protection de 

l’environnement»…Notre Dame de Monts 

continue et pérennise ses actions fortes en 

matière de défense de l’environnement, volontés 

affichées clairement par les Maires qui se sont 

succédés 

▪ Structure destinée à la fois aux habitants et aux 

visiteurs déclinant de nombreuses activités liées à 

l’environnement naturel local  

Nom de la 

commune 

Nombre 

d’habitant 

Département 

NOTRE DAME 

DE MONTS 

1 950  Vendée 
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sensorielles. 

La Maison de la Dune et de la Forêt 

comprend : 

▪  Un lieu d’accueil et d’échanges 

▪   Un lieu d’exposition : en 2008 « vues 

sur la mare » permet aux visiteurs de 

plonger au cœur de cette mare recréée 

à grande échelle pour découvrir la 

richesse et l’importance de ces milieux si 

particuliers 

▪  La bibliothèque environnementale : 

Elle contient près de 700 livres sur des 

thèmes variés de l’environnement 

classés par couleurs, thèmes et niveaux 

pour que chacun puisse s’y retrouver 

▪  Un Ecoguide édité par la Maison de la 

Dune et de la Forêt informant sur la 

conduite à tenir pour respecter au 

maximum l’environnement 

▪   Un lieu d’étude écologique grâce à 

une banque de données scientifiques 

▪  Un arboretum situé en face de la 

Maison de la Dune et de la Forêt pour 

rendre accessible au public la 

reconnaissance des arbres et arbustes 

de la forêt sans nécessité la présence 

d’un guide 

▪ Un lieu de formation 

▪ un lieu d’animations- Divers 

événements y sont organisés : Festival 

« A tout vent », balades guidées, journée 

de l’environnement, « Cinénatures », 

salon, conférences et journées 

thématiques… 
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▪  Un lieu d’activités pédagogiques : 

diverses animations sont proposées tout 

au long de l’année 

- Animations pédagogiques : le milieu 

dunaire, les traces des animaux, les 

énergies renouvelables… 

- Les Ateliers « Nature » : Sensibiliser les 

enfants en vacances à différents thèmes 

de l’environnement 

- Le club Nature : s’adresse aux enfants 

de la communauté de communes 

souhaitant pratiquer une activité le 

mercredi matin (monter des projets, 

découvrir et agir en faveur de 

l’environnement) 

- Les balades guidées : découverte du 

milieu dunaire 

- Les sorties nocturnes : des sorties 

comprenant une partie théorique en 

salle avec présentation du sujet puis une 

poursuite sur le terrain pour 

« l’observation », « l’écoute » et la 

« manipulation » 

- Les circuits GPS : un outil facile à 

manipuler. Il suffit de répondre à des 

énigmes, de valider des mots-clés et une 

boussole vous guide jusqu’au point de 

découverte. Trois circuits existent : la 

balade « Mare et vous » (2h30), la 

balade « Rencontre avec les arbres » 

(6h00) et le circuit "Traces du siècle" 

(2h00) 
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III- Réalisation :  

Nature du projet Avancement Temps de mise en 

œuvre 

Photos CD/DVD 

Projet communal 

soutenu par l’ONF et le 

Syndicat du Pont d’Yeu 

Projet achevé  OUI OUI 

 

 

IV- Investissements : 

Coût Financement Retombées locales Actions de 

communication 

Toutes 

activités 

confondues : 

52 304 

euros par an 

- Conseil général de 

la Vendée : 5 000 

euros 

 

- Recettes de la 

structure : 7 102,50 

euros 

 

La Maison de la Dune et 

de la Forêt profite de 

retombées financières 

indirectes : 

- compte-tenu des 

visiteurs du site qui 

peuvent avoir un certain 

impact économique pour 

les commerçants locaux, 

- compte-tenu des 

emplois créés : un salarié 

permanent à l’année et 

un saisonnier durant 3 

mois en saison d’été, sans 

oublier les nombreux 

stagiaires accueillis 

régulièrement. 

Mais l’impact est surtout 

en termes d’image portée 

par la Maison de la Dune 

et de la Forêt. 

▪ Grand public :  

- Plaquette de 

présentation, affiches et 

flyers, vernissage de 

l’exposition,  

- présentation sur le site 

Internet de la ville,  

- achat d’encarts dans des 

journaux,  

- bulletin municipal, livret 

FAMILLE PLUS, écoguide, - 

reportages TV Vendée et 

radio (France Bleue Loire, 

Océan et Nov FM), - 

annonces dans la presse 

écrite locale,  

- programme des 

manifestations, 

événements type 

Journées du Patrimoine, - 

Pass Culture et 

Découverte,  

- affichages divers dont le 

panneau lumineux de la 

ville… 
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- Scolaires, classes de 

découverte et Club 

Nature :  

- Brochures Groupes 

Juniors,  

- mailings (écoles 

primaires, collèges, 

lycées, centres de loisirs), 

- affiches,  distribution de 

flyers (écoles, commerces 

et services de la ville), - 

page dédiée sur le site 

Internet de la ville,  

- couverture médiatique… 

 

Contact : 

Mme Cindy FEVRE 

02 51 59 55 49 ; maison.dune.foret@notre-dame-de-monts.fr 

  


